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Si quelqu’un vous donnait toute discrétion pour prendre une décision, que signifierait cela pour
vous? Vous penseriez probablement que vous pouvez compter sur votre jugement. Cela sous-
entendrait aussi que vous possédez l'expertise et l’expérience nécessaires, que vous prenez des
décisions responsables et qu’on peut se fier à votre capacité de prendre des décisions. Les
diététistes illustrent bien le cas car l’Ordre s’attend à ce que ses membres prennent des décisions
discrétionnaires compétentes et sûres en se basant sur leurs connaissances et compétences.

L’Ordre prend aussi des décisions discrétionnaires dans plusieurs domaines. Les membres l’ont
remarqué récemment lorsque nous leur avons distribué pour consultation le règlement administratif
qui les oblige à fournir les renseignements sur les inculpations, les conditions de libération sous
caution et les condamnations qui peuvent être affichés sur son site Web. Le conseil a maintenant
approuvé ce règlement administratif qui entrera en vigueur le 1er janvier 2016. Ce qui
préoccupait les membres qui ont formulé des commentaires, c’est que le règlement donne à la
registratrice et directrice générale le pouvoir de déterminer quelles inculpations, conditions de
libération sous caution et condamnations sont pertinentes à l’aptitude professionnelle et sont
publiées dans le tableau des diététistes. Des membres voulaient savoir « comment déterminer que
quelque chose entrent en compte dans l’aptitude professionnelle d’un membre? » et « comment la
registratrice exercera-t-elle au juste ce pouvoir discrétionnaire? »

En septembre, je suis allée à Ottawa pour faire une présentation à ce sujet à plusieurs
responsables fédéraux et autres de la réglementation. En particulier, j’ai parlé de ce que les
pouvoirs réglementaires discrétionnaires sont et ne sont pas.

QU’EST-CE QU’UN POUVOIR RÉGLEMENTAIRE DISCRÉTIONNAIRE?

Le pouvoir réglementaire discrétionnaire exige d’agir de manière raisonnée, pertinente, de bonne
foi, à des fins légitimes et indépendamment. Ce n’est PAS un acte arbitraire. La législation et les
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Comment la registratrice détermine-t-elle si des
inculpations entrent en compte dans l’aptitude d’un
membre à exercer?

personnel et le conseil examinent et analysent
soigneusement les commentaires de tous les membres
avant de prendre des décisions finales.

J’encourage tout le monde à s’exprimer. Auparavant, quand
j’examinais des documents que l’Ordre avait envoyés pour
avoir des commentaires, je me disais habituellement « hum…
ça a l’air bien. Je n’ai rien à ajouter » et je ne faisais aucun
commentaire. Après réflexion, je réalise que tous les
commentaires, même sur ce qui a l’air bien, sont utiles car ils
aident l’Ordre à se faire une idée de la gamme d’opinions des
membres. Sachez que vos idées sont prises en compte. Merci

au grand nombre de membres qui répondent aux sondages
et participent au travail de l’Ordre. Si vous n’avez pas encore
transmis vos réflexions et perspectives à l’Ordre, je vous
encourage à le faire. Le personnel et le conseil de l’Ordre
apprécient les commentaires des membres; c’est ça l’« auto »
dans « autoréglementation ».

Grâce à votre contribution, l’Ordre est plus fort et mieux en
mesure de protéger le du public en réglementant et aidant les
diététistes à offrir des services conformes aux principes de
sécurité, de qualité et d’éthique.



Merci à toutes les diététistes qui ont donné leur point de vue
sur le document Draft Professional Practice Standard :
Consent to Treatment and for the Collection, Use &
Disclosure of Personal Health Information (ébauche de
norme professionnelle : consentement au traitement et à la
collecte, à l’utilisation et à la divulgation de renseignements
personnels sur la santé) distribué entre le 9 juillet et le
9 septembre 2015.

Vos commentaires étaient réfléchis et profonds et ont aidé
l’Ordre à réviser le document afin que les normes assurent
l’exercice de la diététique en Ontario de manière sûre,
éthique et compétente. Le conseil approuvera la version
révisée à sa prochaine réunion en février 2016.

QUATRE POINTS PRINCIPAUX

1. Comment gérer le consentement dans les cadres de
soins de courte durée comme les services de soins intensifs
(adultes, nouveau-nés et pédiatrie) où la pratique actuelle
est d’évaluer la situation et d’administrer un traitement
dès l’admission dans l’unité ou sur la recommandation
d’un médecin, surtout quand un traitement urgent, comme
le soutien nutritionnel, est justifié? Par exemple, quand un
patient est admis à l’hôpital ou dans une unité donnée,
est-ce qu’une diététiste peut se dire que le consentement à
l’évaluation et au traitement est implicite?

Le consentement au traitement est toujours requis, sauf dans
les cas d’urgence. Consultez les autres membres de l’équipe
de soins pour vérifier si le consentement aux soins

Normes de consentement : Vous avez parlé –
nous avons écouté

règlements administratifs autorisent la prise de décision
discrétionnaire parce qu’elle laisse de la latitude, tient compte
du contexte, de l’équité et des circonstances particulières du
cas, permet d’innover et recourt à l’expertise du décideur.

À l’Ordre, les décisions discrétionnaires ne sont pas prises
dans le vide. Nous puisons dans notre expertise, tenons
compte des commentaires de nos membres et collaborons
avec d’autres ordres professionnels, des experts en la matière,
des avocats et des comptables. Nous étudions les pratiques
exemplaires et les politiques modèles. Bref, nous nous
préparons. Nous pensons qu’il est important que nos
membres et le public le sachent.

DÉTERMINATION DE L’APTITUDE PROFESSIONNELLE D’UN
MEMBRE

L’Ordre a élaboré une politique qui clarifie certains
paramètres et critères qui guideront la registratrice dans la
détermination des inculpations, conditions de libération sous
caution et infractions qui touchent l’exercice sécuritaire et
respectueux de l’éthique. La politique entrera en vigueur le
1er janvier 2016.

Principes directeurs exposés dans la politique :

i. L’infraction a eu lieu pendant l'exercice de la profession;

ii. Il existe un lien tel avec la profession que l’infraction
l’entacherait de disgrâce et de déshonneur;

iii. L’infraction a fait courir un risque à une personne ou au
public;

iv. Si l’infraction fait partie d’un modèle de comportement ou
est un événement isolé;

v. L’infraction peut présenter un risque pour des personnes
dans le cadre d’exercice du membre;

vi. L’infraction suggère qu’il y a discrimination, mépris ou
manque de respect fondé sur des aspects protégés par le
Code des droits de la personne (race, couleur, origines
ancestrales, religion, lieu d’origine, origine ethnique,
citoyenneté, sexe (y compris grossesse, identité sexuelle),
orientation sexuelle, âge, situation matrimoniale, situation
familiale, handicap, assistance publique).

Nous nous acquittons de notre mandat de protection du
public en adhérant à des politiques et processus transparents
et justes. Pour consulter la politique, rendez-vous sur le site
Web de l’Ordre à www.colleofdietitians.org et entrez « pouvoir
discrétionnaire de la registratrice » dans le champ de
recherche.
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